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      C A B I N E T 

        …………. 

            W U R I  
 

Avis d’Appel d’offres international 

Pour Système d’Information 

(Conception Fourniture et Installation) 
(Lorsqu’une pré-qualification n’a pas été effectuée au préalable) 

 

Projet : WURI - Togo 

Acheteur : Agence Nationale d’Identification (ANID) 

Pays : Togo 

Crédit No. : IDA V 3240 du Projet WURI - Togo  

AAO N :  AOI N° : 001-2021/MENTD/CAB/PRMP/WURI-Togo 

Emis le : 01/06/2021 

 

1. Le Gouvernement de la République Togolaise a reçu un financement de la Banque 

Mondiale pour financer le Projet d'Identification Unique de l'Afrique de l'Ouest pour 

l'Intégration et l'Inclusion Régionales - Phase 2 (traduction anglaise : West Africa 

Unique Identification for Regional Integration and Inclusion) dénommé WURI - Togo, 

et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du 

marché de Conception, Fourniture, Installation et la Maintenance du Système 

d’Information pour L’identification Unique Biométrique au Togo. 

2. L’Agence Nationale de l’identification (ANID) du Togo sollicite des offres fermées de 

la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

fournir le développement et la mise en œuvre de la solution technologique e-ID du Togo 

et la délivrance des titres d'identité e-ID du Togo aux personnes. Le projet s’étendra sur 

une période de 5 années et se déroulera sur l’ensemble du territoire togolais.  La solution 

technologique e-ID Togo devrait être mis en service, avec un ensemble de 

fonctionnalités et de caractéristiques, durant les trois (3) premiers mois à la suite de la 

signature du contrat, et d'autres modules seront ajoutés au cours des trois (3) mois qui 

suivront. Le système tel que détaillé dans le périmètre de travail sera intégré à d'autres 

systèmes afin de fournir des services aux résidents. Un certain nombre d’améliorations 

seront apportées au système durant toute la période du contrat, telles que : l'ajout de 

nouveaux modules, le renforcement de la sécurité et les intégrations avec d'autres 

systèmes. En ce qui concerne la phase de maintenance la date de début ne sera pas 

notifiée, au vue du développement important nécessaire pour la mise en œuvre de la 

solution. 

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en recourant à un 

Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le Règlement de Passation des Marchés pour 

les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI)” (juillet 

2016, révisé en novembre 2017 et août 2018) (“Règlement de Passation des Marchés”), 

et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le 

Règlement de passation des marchés.  
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4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de  

Monsieur Silété DEVO 

Directeur Général de l’Agence Nationale d’Identification 

Bureau N° 106 

Avenue Abdoulaye Fadiga ;  

Lomé-Togo 

Téléphone : (+228) 22 20 44 25 

Courriel : silete.devo@anid.gouv.tg  avec copie à  

           kodzo.tsogbe@numerique.gouv.tg;  

        marches.publics@anid.gouv.tg; et projet.wuri@anid.gouv.tg 

 

et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-

dessous de 8h 00 à 12h 00 le matin et de 15h00 à 17h00 (TU) 

 

Ministère de l’Economie Numérique et de la Transformation Digitale, 

Secrétariat de l'Unité de Coordination du Projet WARCIP-Togo  

 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout Soumissionnaire 

intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement 

non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA. 

Le paiement sera effectué en espèces pour les soumissionnaires localement représentés. 

Pour ceux qui n’ont pas de représentation locale, il leur est demandé de prendre attache 

avec le secrétariat du WARCIP aux coordonnées ci-dessous, pour les modalités de 

paiement du DAOI : 

• E-mail : assistante.warcip@numerique.gouv.tg 

  kodzo.tsogbe@numerique.gouv.tg 

• Tél. : (+228) 22212263 / (+228) 22209195 / (+228)90044134 

 

Le dossier d’appel d’offres leur sera envoyé par courriel. 

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 28/07/2021 à 9H00 

(TU)  

Secrétariat Général du  

Ministère de l’Economie Numérique et de la Transformation Digitale.  

Bureau N° 114 

Avenue Abdoulaye Fadiga ;  

Lomé-Togo 

Téléphone : (+228) 22 20 44 25 

Ville : Lomé 

Pays : Togo 

 

En raison de situation d’urgence du COVID 19, le Soumissionnaire a la possibilité 

de faire sa soumission par voie électronique.  

 

A cet effet, les copies de certains documents devant faire l’objet de signature tels que la 

procuration, la garantie de soumission et les formulaires de soumission, etc. et les 

documents devant faire l’objet de paraphe seront traités comme s'il s'agissait d'originaux 

durant la situation d’urgence du COVID-19. 

 

mailto:silete.devo@anid.gouv.tg
mailto:kodzo.tsogbe@numerique.gouv.tg
mailto:marches.publics@anid.gouv.tg
mailto:projet.wuri@anid.gouv.tg
mailto:assistante.warcip@numerique.gouv.tg
mailto:kodzo.tsogbe@numerique.gouv.tg
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La procédure de soumission par voie électronique est décrite dans le dossier d’appel 

d’offres. 

 

Les soumissions présentées hors délais seront rejetées. Les Soumissions seront ouvertes 

en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister à l’adresse 

ci-dessous le 28/07/2021 à 10H00 (TU).  

 

Salle de réunion du WARCIP  

Ministère de l’Economie Numérique et de la Transformation Digitale.  

Avenue Abdoulaye Fadiga ;  

Lomé-Togo 

Téléphone : (+228) 22212263 / 22209597 / 22209195 

Ville : Lomé 

Pays : Togo 

 

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre, pour un montant de 

trois cents millions (300 000 000) F CFA.  

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur 

divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, 

dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le 

Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel 

d’offres. 

 

Cina LAWSON 

 

http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs
http://context.reverso.net/traduction/francais-anglais/des+b%C3%A9n%C3%A9ficiaires+effectifs

